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INTRODUCTION GENERALE 

Le but de cette 6tude effectuSe dans le cadre de notre 

stage aux Archives de la ville de Lyon est de proc6der d une 

analyse prealable d'un certain nombre de questions susceptibles 

de contribuer a la cr6ation d'une base de donn^es sur 
1'histoire de Lyon . 

L'6tude concerne pr6cis6ment 1'automatisation de trois 

fichiers manuels renfermant une quantit6 impressionnante 

d'informations sur Lyon et inaccessibles au public S cause de 

la forme sous laquelle elles se presentent actuellement. En 

effet, les fiches ne sont pas tout a fait bien organisees dans 

la mesure ou il manque des tringles passantes pour les mettre S 

1' abri de d6classement ou de perte. II se posait donc au 

responsable des Archives le probl^me de savoir comment diffuser 

ces donnees sans pour autant les perdre. 

En raison du volume des fichiers, il 6tait hors de 

question de les reprendre manuellement car cela necessiterait 

un investissement 6norme en temps et finalement inutile 

puisqu'on risque de reconduire la m@me organisation au niveau 
des points d'acces. 

Reste alors la solution informatique qui demande toutefois 

une definition claire des objectifs ainsi qu'une evaluation 

correcte des couts qu'entrainerait 1'operation pour voir sa 

faisabilite dans des delais raisonnables. 

L'organisation de ce travail s'articule autour des points 
suivants: 

- une partie qui decrit le contexte du stage avec la 

prSsentation des Archives & travers ses missions, activites, 

ressources, etc...La realisation de cette partie a ete 
facilitee par le questionnaire joint en annexe 4. 

- Une deuxidme partie qui pr6sente le bilan de 1'existant 

pour mieux apr6hender la nature des donnSes elles-memes tant du 

point de vue quantitatif qu'organisationnel. 
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- Enfin, la troisieme partie s'attache & pr6senter le 

projet dans ses objectifs et finalitSs en donnant des 61ements 

d'appreciation quant aux couts de la saisie des donnees et & 

fournir certains ddtails techniques d prendre en compte pour la 
suite du projet. 

X PRESENTATION PU SERVICE PES 
ZkRCHXVES MUNICXPlVLiES 

X — 1  H X S T O R I Q U E  

Les Archives municipales existent depuis le 146 sidcle -

vers 1320 exactement - date de formation de la municipalite de 
Lyon dont elles d6pendent. 

Les locaux abritant actuellement les Archives se situent 

dans le Vieux Lyon, pr6c i s6ment dans 1'ancien palais des 

archeveques de Lyon erige au 156 siecle a Saint-Jean. 

En raison de 1 'exiguite des locaux - il ne reste plus que 

100 metres de place disponible pour le stockage des documents -

, la municipalite a prevu de construire un nouveau lieu de 

stockage souterrain au dessus des lignes de metro a proximit6 

du palais Saint-Jean pour ses archives. La materialisation de 

cette decision constituerait une solution salutaire pour le 
d6ve1oppement du fonds documentaire. 

X — 2  M I S S I Q N  

La mission globale devolue par 1'intitution municipale au 

Service des archives est la collecte, la gestion ( traitement 

et communication ) et la conservation de ses archives r6unies 
dans le cadre de son fonctionnement. 

Dans 1'organigramme g6n6ral de la municipalite, il est bon 

de signaler que les Archives sont rattach6es & la Division des 
Affaires Culturelles. 
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X — 3  R E S S O U R C E S  

1-31 LES RESSOUCES FINANCIERES 

Le montant annuel des crSdits alloues aux Archives 

municipales se chiffre d 900.000 F. environ ( investissements 
et fonctionnement compris ). 

Une partie de ce budget etant directement g6r6e par la 

Division des Finances de la municipalite, il serait difficile 
de donner le d6tail des depenses. 

Quant aux recettes propres du service, elles sont 
constitueses principalement par les photocopies payantes et 
s'616vent a environ 10.000 F. / an. 

Les credits affectes au chapitre documentation ( achat de 

livres, abonnement aux revues et journaux ) sont de 1'ordre de 
22.000 F. chaque annSe. 

Comme on peut s' en apercevoir les ressources financidres 

des Archives restent trds largement en dega de ses besoins; ce 

qui constitue un handicap pour la gestion et le d6veloppement 
des collections. 

1-32 LES RESSOURCES HUMAINES 

Le personnel actuellement en service aux Archives est 

6valu6 & 15 agents et est ainsi compose du point de vue de la 
qualification: 

- un archiviste responsable du service; 

- un agent faisant fonction de sous-archiviste; 
- deux sous-archivistes; 

- un employ^ de bibliothdque; 
- deux commis ; 

- deux dactylographes ; 

- un agent de bureau ; 

- un maitre-ouvrier photographe ; 

- trois A.O.P. ( agents / aides-ouvriers professionnels ); 
- une femme de service. 
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Ce personnel est actuellement utilise pour la satisfaction 

des demandes courantes qui restent treis elevees. En 

consequence, le travail de traitement documentaire ( tri, 

elimination, inventaire, analyse et classement ) est quasi 
inexistant. 

C'est pour combler ce vide qu'une demande de recrutement de 

personnel supplementaire concernant 3 sous-archivistes en aout, 

3 sous-archivistes contractuels en janvier et 2 aides-ouvriers 

professionnels temporaires, qui sera affecte au traitement des 

collections, a ete introduite auprds des autorit6s municipales 
par la responsable des Archives. 

1-33 LES RESSOURCES MATERIELLES 

1-331 6quipement informatique 

- un micro-ordinateur PC AT ( 286 ) de marque WINNER'S ; 
- un lecteur de vidSodisque ; 

- une imprimante & aiguille de marque EPSON ; 

- un logiciel documentaire ( TEXTO ). 

1-332 6quipement audiovisuel 

- un magnetophone de marque TMC 5 ; 

- un televiseur couleur ; 

- un magn6toscope; 

- une camescope. 

1-333 mat6riel de microcopie et de photographie 

- un lecteur de microfilms 35mm ( 3M FRANCE ); 

- trois lecteurs de microfiches ( MICRON 790 ); 

- quatre lecteurs de microfilms ( AGFA-GEVAERT ); 

- un lecteur-reproducteur de films / fiches (CANON PC 80 ); 

- un lecteur de microfilms et cartes & fenetre ( CM 979 ); 

- un lecteur de microfilms 16 et 35 mm ( DAUPHIN ); 
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- un lecteur de microfiches et cartes & fenStre ( CEMAP ) ; 

- un appareil photocopieur ( MINOLTA EP 450Z ) ; 

- un agrandisseur de photographies ( DURST ) . 

I- 334 mat6riel d'exposition 

- Trente deux panneaux ; 

- douze vitrines. 

I- 34 LES RESSOURCES DOCUMENTAIRES 

I- 341 le d6p6t des archives 

Le volume du fonds des archives est estime a 7,946 km de 
rayons avec : 

- 500 metres d'archives datant de la periode precedant la 
R6volution ; 

- 1,5 kilometres datant du 19e siecle ; 

- le reste est constitue des archives contemporaines du 206 
siecle. 

Pour ce qui est de la provenance des fonds , il faut noter 

que les versements proviennent pour 1'essentiel de 1' 

administration municipale elle-meme. Ensuite, viennent les 

fonds prives ( une trentaine environ ) et enfin les quelques 
165 documents entres par acquisition. 

Pour donner beaucoup plus de details sur la composition du 
fonds des archives, on distinguera : 

- les archives administratives 

Ce sont tous les documents produits , dans le cadre de ses 
activit6s , par la municipalit6. 

Elles comportent les archives anciennes ant6rieures d 1790 

representees par une double lettre pour les besoins de la 

cotation, les archives modernes datant de 1790 & 1983 et 

representees par une lettre unique, les archives contemporaines 

qui concernent toutes les archives produites a partir de 1983. 

Ces dernieres font partie de la serie W et sont classees en 
continue. 
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- les archives iconographiques 

II existe une riche collection de documents iconographiques 

comprenant les photos ( 6values & 100.000 environ ), les cartes 

postales ( 5000 environ ) dont la plupart sont dejd trait6es et 

entrees sur le videodisque Vid6ralp, les affiches non encore 
inventoriees. 

- les plans 

Ce sont les quelques centaines de milliers de plans de la 

ville de Lyon vers6s par les services techniques et les 
services du plan de la municipalite. 

Compte tenu du retard accumule dans le traitement de 

1'ensemble du fonds, il est difficile de livrer des donnees 
quantitatives correctes le concernant. 

1-342 la bibliothdque 

Le fonds documentaire de la bibllothdque est constitue par 

- les ouvrages 6valu6s actuellement a 23.000 ; 

- les revues et j ournaux : environ 300 titres dans le fonds 

mort et une cinquantaine de titres regus presentement par 
acquisition ; 

- les pieces d'imprimes sorties des archives ; 

- les usuels pour 1'utilisation des archives ; 

- les dossiers documentaires realises a partir de coupures 

de presse , de tracts et de papiers divers, etc. 

Pour des raisons d'ordre budgetaire la politique 

d'acquisition d'ouvrages est selective et orientSe vers 
1'histoire de Lyon. 

Comme on peut le remarquer, la bibliothdque, par la nature 

de son fonds constitue un complement indispensable pour la 
recherche documentaire aux Archives. 
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1-343 l'Etat civil 

Les documents conserv6s & 1'Etat civil sont relatifs aux 

registres paroissiaux ( depuis le 166 sidcle jusqu'au 186 

siScle ) et aux r6gistres d'etat civil qui datent de 1793 & 
1892. 

Ces r^gistres ont presque tous ete transf6r6s sur support 

microfilm6; ce qui offre 1' avantage - grSce a la consultation 

sur microfilms - de retirer les rSgistres eux-mSmes de la 

consultion manuelle qui pourrait les abimer trds rapidement, vu 

la demande dans ce secteur. 

1-35 FREQUENTATION ET COMMUNICATION 

1-351 les utilisateurs 

Les utilisateurs accueillis aux Archives se caracterisent 

par leur heterogeneit6 comme il en ressort de cette typologie 

6tablie & partir des indications sur la frequentation 
quotidienne : 

- les chercheurs amateurs ; 

- les universitaires / etudiants en histoire de l'art, en 

histoire, en architecture et quelques graphistes ; 

- les genealogistes. 

Dans tous les cas le gros de la demande trait^e aux 

Archives provient des services municipaux - ce qui est tout & 

fait normal du reste - et arrive par courrier et souvent par 
t616phone. 

1-352 la communication proprement dite 

Les Archives remplissant une mission de service public, 

toutes ses prestations sont par consequent gratuites et 

accessibles & toute personne d^sireuse de consulter des 
documents qu'elles d6tiennent. 
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Toutefois, compte tenu de la nature des documents qu'elles 

conservent, la communication des documents est soumise a une 

reglementation par la loi 79-18 du 3 janvier 1979, plus connue 

sous le label de loi sur les archives ( voir en annexe 2 pour 

plus de details ). En effet, si tous les documents d' archives 

publiques peuvent §tre librement consultes & 1'expiration d'un 

d61ai de trente ans, des delais sp^ciaux sont pr6vus a 
1'article 7 de ladite loi : 

- cent cinquante ans d compter de la date de naissance pour 

les documents comportant des renseignements individuels de 
caractere medical; 

- cent vingt ans a compter de la date de naissance pour les 
dossiers de personnel; 

- cent ans & compter de la date de 1'acte ou de la cldture 

du dossier pour les documents relatifs aux affaires portees 
devant les juridictions, y compris les dScisions de grace, pour 

les minutes et repertoires des notaires ainsi que pour les 

registres de 1'etat civil et de 1'enregistrement; 

- cent ans a compter de la date du recensement ou de 

1'enquSte, pour les documents contenant des renseignements 

individuels ayant trait d la vie personnelle et familiale et, 

d'une maniere g6n6rale, aux faits et comportement s d'ordre 

priv6, collect6s dans le cadre des enquetes statistiques des 
services publics; 

- soixante ans a compter de la date de 1' acte pour les 

documents qui contiennent des informations mettant en cause la 

vie privee ou intSressant la suret6 de 1'Etat ou la d6fense 

nationale, et dont la liste est fixee par decret en Conseil 
d'Etat. 

I- 353 les instruments de recherche 

Les documents etant exclus du pret a domicile, les 

utilisateurs sont tenus de les consulter sur place dans les 

salles prevues & cet effet. Noter qu'au total, deux salles de 

lecture sont mises a la disposition des lecteurs ainsi qu'une 

machine photocopieuse et un lecteur-reproducteur de microfilms 

pour leur faciliter le travail aux Archives. 
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Pour la recherche documentaire elle-meme, les lecteurs ont 

accds a un certain nombre de fichiers : 

- un fichier auteurs ; 

- un fichier biographique ; 

- un fichier des plans ; 

- un fichier systematique. 

A signaler aussi 1'existence d'autres fichiers ( fichier 

factuel des 6v6nements et des rues, fichier bibliographique sur 

l'histoire de Lyon ) qui ne sont - pour des raisons pratiques 

de securit6 - pas accessibles au public. C'est d'ailleurs sur 

ces fichiers qui constituent une veritable banque 

d' informations sur Lyon et son histoire, que va porter notre 

etude d'automatisation ( voir le chapitre consacre a 1'analyse 
de 1'existant ). 

X— 4 ACTXVXTES ET PRODUITS 

1 - 4 1  A C T I V I T E S  C U L T U R E L L E S  E T  E D U C A T I V E S  

MSme si elles n'ont pas prevu, dans le cours terme, 

d'activites culturelles et 6ducatives, les Archives envisagent 

de les int6grer a l'avenir dans leur activit§ globale. Pour le 

moment, la priorit6 est donnee aux taches techniques de 

traitement ou elles accusent un grand retard; decision tout a 

fait opportune et justifi^e car rien de constructif ne pourra 

se faire sans 1'inventaire du fonds documentaire. 

1 1 - 4 2  A S S O C I A T I O N S  E T  C O O P E R A T I O N  

Dans le but de developper et de promouvoir 1' image de 

marque des Archives et de faire connaitre ses ressources 

aupres du public, une associatlon des amis des Archives a et6 
mise sur pied depuis bientdt un an. 

Dans le domaine de la cooperation documentaire, les 

Archives sont membre d'un reseau national, le Catalogue 
collectif national ( C.C.N. ). 



II - 43 PRODUITS 

Une brochure consacr6e aux Archives ( fonctionnement, 

presentation du fonds, etc.) va §tre publiee incessamment et 

diffusee auprds du public pour servir de guide. 

Pour 1'instant, il n'y a aucun produit documentaire & 

proprement parler, qu'il s'agisse de bulletin bibliographique 

ou de liste des acquisitions. 
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311 ANALYSE DE H. f EXISTANT 

Dans cette partie, nous nous attacherons & prSsenter, avec 

le maximum de d6tails possibles, les donnees elles-memes objet 

de la constitution de la base de donnees sur 1 'histoire de 
Lyon. 

Notre premi&re d6marche consistera en une analyse 

descriptive des donnees ( volume, stockage et conservation, 
developpement, etc. ). 

Ensuite nous proc6derons & 1'analyse critique de 1'existant 

afin de dSgager les carences du systeme actuel et, mieux, 

d'envisager des solutions pour 1'avenir. 

En quoi consistent donc les donn6es qui vont servir a la 
creation de la base de donnees? 

Pour 1'essentiel, il s'agit de trois catalogues : 

un catalogue bibliographique constitue & partir de 
notices d'ouvrages et d'articles de periodique; 

- un catalogue factuel r6alise S partir des evenements et 

des biographies ayant un interet reel pour Lyon; 

- un catalogue topographique qui recense 1'ensemble des 
rues, places, etc. de la ville de Lyon. 

C'est donc 1' ensemble de ces fichiers qui constituent la 

matiere premiere de la future base de donnees qui vont 6tre 
analys6s dans les lignes qui suivent. 

X X —  1  LES FXCHIERS FACTUELS 

Ils renferment des informations relatant tous les 

evenements importants qui ont jalonne la vie de Lyon ainsi que 

celle de son institution municipale. Ces evdnements vont de 

1'organisation de manifestations a des visites de personnalites 

nationales ou etrangeres. 

A noter aussi qu'une importante biographie sur des 

personnages a 6galement ete constituee a ce niveau. 

Pour leur organisation, il a ete mis en place trois sortes 

de fichiers distincts dans la forme de presentation et 

correspondant en fait aux differentes cles d' acces Si chaque 
fichier. 
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Cest alnsi que l'on rencontre un fichier syst^matique dont 

1'accds passe par 1'indice du plan de classification en vigueur 

aux Archives municipales, un fichier chronologique auquel on 

accdde par la date de 1' Svdnement et enfin un fichier 

biographique dont 1' acc6s se fait d partir du nom des 

personnalit6s y figurant classe par ordre alphabStique. 

X X —  X I  L E  F X O H I E R  C H R O N O L O G I Q U E  

De par son volume, ce fichier est de loin le plus important 

et c'est lui qui sert - passez nous 1'expression - de " fichier 

mere ", c'est a dire que les autres fichiers sont mis a jour & 

partir de celui-ci, dans le souci de multiplier les cles 

d' acces et offrir du meme coup plus de possibilit6s & la 
recherche documentaire. 

Date de debut du recensement : inferieure a 1099 .... 
Nombre de fiches : 7500. 

Nombre de caracteres sur une fiche = environ 300 . 

Volume du fichier : 7500 fiches x 300 = 2.250.000 
caractdres . 

Sur une fiche, on retrouve les mentions de date, du fait ou 

de 1'evenement en quelques lignes et la mention de la source 
d'ou 1'information a 6te tiree. 

A pr6ciser que les donnSes sont stockees soit sur des 

fiches soit sur du papier d6coup6 au format d'une fiche 125 x 
75 cm. 

X X —  X 2  X i E  F X C H X E F ^  S Y S T E M A T X Q U E  

II reprend les memes informations contenues dans le fichier 

chronologique avec la seule difference que la cle d'accds ici 

est 1'indice de classification correspondant a un mot-matiere 

du cadre de classement adopte par les Archives. 

Le nombre de fiches ainsi que le volume du fichier dans son 

ensemble correspond h ceux du fichier chronologique dont il 
n'est qu'une duplication. 
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X X —  1 3  L E  F X C H X E F f c  B I O G R A P H I Q U E  

Ce fichier recense le nom des personnages objet d'un 

evenement quelconque et dont 1'importance merite 1'attention. 

II est lui aussi realis^ & partir du fichier chronologique des 

evenements toujours dans 1'optique de multiplier les cl6s 

d'accds lors de la consultation. 

Nombre de fiches : 3000, avec 300 caracteres par fiches. 

Sur chaque fiche, figure les rubriques suivantes : 
- NOM et Prenom ; 

- date de naissance ; 

- lieu de naissance ; 

- profession ; 

- fonction ; 

- 6v6nement : visite, d6ces, distinction, etc. ; 
- date de 1'evenement ; 

- source(s) de 1'6v6nement. 

La cle d'acces a ce fichier est le nom du personnage. 

XX— 2 LE FXOHXER TOFOGRA.FH X QXJE 

Comme son nom 1'indique, ce fichier contient des donnees 
topographiques concernant 1'agglom^ration lyonnaise. 

Nombre de fiches : 4000 . 

Nombre de caracteres par fiche : 500 au maximum . 

Volume du fichier : 4000 x 500 = 2.000.000 de caracteres . 

Le classement des fiches etant par ordre alphabetique des 

noms de rue ou place, la cl6 d'accds est S ces m@mes noms. 

Parmi ces donnees topographiques, le recensement a permis 
de degager la typologie suivante : 

- allees ; 

- avenues ; 

- boulevards ; 

- chemins ; 

- cours ; 

- dessertes ; 

- galeries ; 

- impasses ; 
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- mont6es ; 

- passages / petits passages ; 

- passerelles ; 

- places ; 

- ponts ; 

- ports ; 

- quais ; 

- queues ; 

- routes ; 

- rues ; 

- ruelles / grandes ruelles ; 

- squares ; 

- voutes . 

Pour chaque fiche il ya les rubriques suivantes : 

- NOM : il s'agit du nom actuel de la rue ou place ; 

- type : indication precisant s'il s'agit bien d'une rue, 
d'une place ou encore d'un pont ; 

- situation : publique ou prive(e)? 

- lieu : localitd ou arrondissement 1'abritant ; 

- tenant : 1'endroit ou il / elle commence ; 

- aboutissant : ld ou il / elle se termine ; 

- propri6taire : nom du propriStaire, si priv6(e) ; 

- ancien(s) nom(s) : s'il ya eu changement de noms ; 

- date d'attestation ou d'attribution ; 

- autorit6 attributaire du nom : Conseil municipal? 

- mention de la personne ayant donn6 son nom ( sa vie et 
son oeuvre, etc.) ; 

- historique : petit resum6 sur 1'origine ou ce qui est & 

la base de 1'attribution du nom plus quelques commentaires ; 

- source : il s' agit de la source ou 1' information a ete 
extraite . 

Comme support de stockage, les donnees sont sur fiches 

manuscrites de 125 x 200 cm. avec des etiquettes colldes 

(provenant probablement du BMO) qui indiquent des 
renseignements complementaires. 
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X X —  3  L E S  F X C H X E F f c S  
B X BX, X OGRAPH X QUES 

Ils sont constltu6s par les notices bibliographiques 

d'ouvrages et d'articles de periodique . Cependant, il faut 

pr^ciser que les Archives ne detiennent que les r6f6rences, la 

plupart des documents eux-m§mes n'etant pas disponibles sur 

place. Ce fichier remplit donc une mission de signalement ou 

d'orientation aux utilisateurs qui eprouveraient le besoin de 

savoir ce qui est 6crit sur Lyon. Dans un souci d'efficacite et 

pour eviter les frustrations Sventuelles de ces derniers qui se 

verraient en possession de r6f6rences sans avoir la possibilit6 

d'acceder aux documents, une indication sur leur lieu de 
detention est portee sur les fiches. 

II existe deux fichiers principaux correspondant aux cles 

d'acces aux notices : un fichier alphabetique auteur et un 
fichier syst6matique. 

II- 31 LE FICHIER ALPHABETIQUE AUTEUR 

II s'agit d'un catalogue bibliographique de biographies qui 

repertorie les documents 6crits sur des personnages uniquement. 

L' acces a ce catalogue se fait d' ailleurs au nom de ces 

personnages ( auteur cit6 ) et non au nom de 1' auteur du 

document proprement dit ( auteur citant ). 

Nombre de fiches : 

Nombre de caracteres par fiche : 300 

Volume du fichier : 16.000 x 300 = 4.800.000 caracteres. 

Les rubriques recencees sur chacune des fiches sont les 

suivantes : 

- Nom du personnage ( auteur cite ) : NOM, Prenom, date de 

naissance / deces ; 

- Auteur du document ( auteur citant ) : Nom, Prenom, ; 

- titre du document ; 

- mention de la collation: pagination, illustration, etc. ; 
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- source ayant servi au reperage du document ; 

- lieu de localisation ou de conservation du document plus 
sa cote 6ventuellement. 

Le support de stockage des donnees sont des fiches ou du 

papier d6coupe au format de 125 x 75 cm. On trouve aussi bien 

des fiches dactylographiSes que manuscrites. 

II- 32 LE FICHIER SYSTEMATIQUE 

II reprend les memes donnSes que le fichier precedant avec 

cependant 1'indice de classification comme cle d'acces. Le 

nombre de fiches et le volume global du fichier est par 

consequent equivalent S ce dernier ainsi que la forme de 
presentation materielle des fiches. 

Quand aux rubriques, elles sont les memes avec , ici, en 

plus 1' indice de classification et la vedette qui peut @tre 

soit un mot-matiere, soit le nom d'un personnage, selon les 
cas. 

XX — 4 CRITIQUE PE L'EXISTANT 

1'analyse critique elle,va consister a essayer de deceler 

les points faibles ou les manques de 1'organisation manuelle 

des fichiers telle qu'elle existe actuellement. 

II- 41 LES MOYENS DE STOCKAGE 

Les donnees sont stockSes sur des fiches de 125 x 75 cm et 

qui ne sont, pour la plupart d'entre elles, que de simples 
feuilles de papier decoupees. 

Les fiches dactylographiees ne constituent qu'une faible 

partie, 1'essentiel du stock etant des fiches manuscrites; ce 

qui pose quelquefois des problemes de reconnaissance de 
certains caracteres pendant la lecture. 
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Au niveau du rangement, les fiches sont intercalees les 

unes §l la suite des autres sans toutefois etre retenues par une 

tringle passante. On imagine des lors les risques de perte et 

de declassement encourus par ces fiches. C'est en partie pour 

la raison que voild qu'elles sont mises hors de la port6e 

directe des utilisateurs pour limiter les risques. 

Naturellement, la recherche ne manque pas d'en patir dans une 

certaine mesure - longeur du temps de reponse - car les 

archivistes sont obliges d'effectuer eux-memes les recherches a 

chaque demande; ce qui entraine une perte de temps 6norme dans 

un contexte ou 1'insuffisance du personnel est etablie. 

II- 42 L'ORGANISATION DES FICHIERS 

En 1'6tat actuel des choses, 1'organisation manuelle 

implique, pour 1'alimentation des differents fichiers, la 

duplication des fiches en autant d'exemplaires qu'il y a de 

cl6s d'acces. 

Par exemple, pour les fichiers factuels ou il y a trois 

cles d'acces, il faut proceder a des ecritures multiples pour 

la reference d'un meme document; alors que dans un systdme 

automatis6, on ne saisit qu'une seule fiche m§me si on dispose 

de plusieurs cl6s d'acces ou champs interrogeables. 

Pour les fichiers bibliographiques, il y a beaucoup de 
remarques a faire : 

la description bibliographique s'est faite sans le 

respect de normes de catalogage comme il en existe en 

biblioth6conomie / documentation ; 

- absence de la rubrique resume sur les fiches; ce qui 

signifie qu'aucune analyse de contenu n'a et6 faite. Ici, il 

pourrait y avoir des circonstances attenuantes en pensant a 

1'6ventualit6 que 1'analyste n'avait certainement pas les 

documents sous la main au moment ou il les traitait ; 

- absence de cle d'acces au titre des documents (qu'il 

s'agisse des monographies ou des articles de periodique 
entr^s); 

- absence de cl6 d'acc6s - pour le fichier bibliographique 

des biographies - au nom de 1'auteur du document (auteur 
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citant); 1'accds se faisant jusque ld au seul nom du personnage 

objet du document ( auteur cite ) et & 1'indice de 
classification. 

II- 43 LA RECHERCHE DOCUMENTAIRE 

Comme dans toute recherche manuelle, il n'y a aucune 

possibilit6 de faire,dans la situation actuelle du moins, des 

recherches multicrit^res dans la mesure ou tous les crit^res de 

recherche sont juxtaposables et on ne peut malheureusement pas 

les combiner. II faut toujours choisir au pr6alable dans quel 

fichier on peut acc6der, puis entamer la recherche. On a 

forcement un temps de r6ponse beaucoup plus long dans ce type 

d' organisation tandis que le probleme ne se pose pas dans le 
contexte d'une recherche automatisee. 

II- 44 PRODUITS 

Aucun produit documentaire ( bulletin bibliographique / 

d'information ) n'est fournit a 1'utilisateur des Archives 
municipales. 

III- 45 STATISTIQUES 

Les seules statistiques disponibles concernent le nombre de 

visiteurs regus tous les ans. Ces donnees sont obtenues a 

partir des formulaires que chaque visiteur remplit lors de sa 

premi6re visite aux Archives. Le d^pouillement de ces 
formulaires se fait manuellement. 
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En pr6vlslon de 1'Immlnence de 1'automatisatlon de ces 

fichiers, un certain nombre de mesures pratiques pour la 

collecte et 1'organisation des donnees doivent Stre prises afin 

de faciliter leur entree dans la base de donnees: 

- d^finition de fagon claire et definitive des rubriques 

d' entr6e pour chaque type de document qui doit aboutir a la 

conception de bordereau de saisie correspondant pour faciliter 
la saisie ; 

- les bordereaux, une fois prets, devront etre mis S la 

disposition de la personne chargee du developpement des 
donn6es; 

- pour les r6ferences bibliographiques, veiller S. ce qu'un 

petit r6sume figure dSsormais sur chaque notice. 
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IXX — D ESCRIPTION TECHNIQUE PU 
PROJET 

X X X  —  X  O B J E C T X F S  G E N E R A U X  O E  
X. * AUTOMAT I S AT X ON 

L' archivistique, face d urx public dont les methodes de 

travail ne cessent de changer, ne peut rester immuable; d'oCi la 

necessit6 de modernisation en faisant appel & 1'informatique & 

laquelle recourent de plus en plus les administrateurs, 

juristes, hommes de lettres, sociologues, etc., dans leurs 

recherches specifiques. 

L' automatisation des fichiers sur 1'histoire de Lyon 

presentera beaucoup d'avantages tant pour le public que pour 

les Archives municipales et viserait les objectifs suivants: 

- offrir au public un service educatif de qualite pouvant 

r6pondre efficacement & ses demandes ponctuelles d'informations 

grSce & une accSleration du traitement des demandes; 

- combler une lacune au niveau de la politique de diffusion 

des Archives en mettant a la disposition du public des fichiers 

qui leur fetaient jusque la inaccessibles; 

accroitre les possibilites de recherche car 

1'interrogation d'une base de donnees a partir de multiples 

criteres utilisables simultanement est plus immediate et plus 

pertinente que la consultation de fichiers manuels; 

- amfeliorer la qualite des services des archivistes ainsi 

que leur productivite dans la mesure ou 1'informatique 

permettra d'integrer, dans la meme chaine, toutes les 

op^rations de collecte et de diffusion , depuis la saisie des 

donnees jusqu'S 1'interrogation; ce qui evite les 

discontinuit6s et les juxtapositions qui caracteri sent le 
systdme manuel; 

- faciliter et ameliorer la mise a jour des donnees et 

r6aliser un gain de place grSce aux capacit§s de stockage du 
support informatique. 
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X X X  —  2 PRESENTATION DE 
X, T  APPLICATION 

L'application doit trouver une solution efficiente au 

probl^me des entr6es et sorties des donnees par rapport au 
systdme manuel existant actuellement. 

III - 21 LES FONCTIONALITES NECESSAIRES 

Afin d'effectuer un choix rationnel du logiciel 

documentaire et de 1'6guipement necessaires, il convient 

d'examiner en detail 1'ensemble des caract6ristiques et 

exigences a confier au systeme; autrement dit, d6finir les 

principales fonctions & automatiser. 

En raison de la nature des donnees, on aura dans la 

pratique une multibase avec trois fichiers differents 

correspondant aux types de donnees ( bibliographique, 

factuelle, topographique ). 

Donc le lancement de la base passera par un sommaire 

recapitulant les catalogues existants ( voir en annexe 2 le 

schema propose ). L'utilisateur en choisissant le numero 

correspondant au fichier sur lequel il veut travailler 

activerait ainsi ce dernier avant de se voir proposer un menu 

principal indiquant les traitements qu'il peut effectuer sur 

1'ensemble des fichiers, traitements ci-dessous detailles. 

III - 211 La saisie des donnees 

Pour 1'enregistrement de nouvelles donnees, & chaque type 

de document correspondra un bordereau de saisie ou figure le 

nombre de champs ainsi que le code ou 1' indicatif de champ 

(voir en annexe 1 les differents types de bordereaux). 

Pendant la saisie, il doit etre possible de faire toutes 

les corrections ou modifications jugees necessaires en se 

deplagant d'un champ a un autre, ou de remplir un champ laisse 

vide lors du premier enregistrement d'une notice et d'effectuer 

certains contrdles comme la recherche de doublons, par exemple. 
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III - 212 La mise a jour de la base 

Comme le fait remarquer beatrice GURREY, " la banque de 

donn6es la plus compl6te ne vaut rien si elle n'est pas mise & 

jour d6s que cela devient n6cessaire. Sa cr6dibilit6 et sa 

faisabilit6 reposent en tr6s grande partie sur une bonne 
actualisation ".(1) 

La mise & jour concernera h la fois le fonds documentaire 

et le th^saurus. Les types de modification a envisager sont les 

suivantes: 

- ajout de nouveaux documents pour assurer le developpement 
de la base de donnees; 

- retrait d'un document, modification du contenu d'un champ 

ou son remplissage si cela n'avait pas ete fait avant. 

possibilit6 de modifier le document de parametre 

(structure du fichier) par 1'insertion ou la suppression de 
champs selon les n6cessites; 

- Possibilite d'actualiser le thesaurus par le retrait ou 
1'ajout de termes. 

III - 213 La recherche documentaire 

III - 2131 Definition des zones de recherche 

Les champs interrogeables varient en fonction des 

diff6rents types de fichiers qui existent: 

- pour le fichier bibliographique, 9 zones de recherche 

sont pr6vues: cote, auteur citant, auteur cite, titre, ISBN / 

ISSN, titre de la revue, descripteurs, candidats descripteurs, 
indice de classification; 

- le fichier factuel aura 7 champs interrogeables: indice 

de classification, date de 1'evenement, nom,profession et 

fonction du personnage, descripteurs, candidats descripteurs; 

(1) GURREY. B6atri.ce. - Guide de la t616matique. - Paris: CFPJ, 1987. - 142 p 
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- pour le fichier topographique, il a et6 pr6vu 4 zones de 

recherche: nom actuel, ancien(s) nom(s), type, localite. 

III - 2132 L'interrogation 

- Elle pourra @tre faite en combinant plusieurs critdres 

d'accds pour la meme reference grace aux operateurs booleens " 

ET ", " OU ", " SAUF ", ainsi que les operateurs de comparaison 
numerique " < ", " > " et " = ". 

- Pendant 1'interrogation, la combinaison pourra etre faite 

aussi bien sur un meme champ que sur des champs diff6rents. 

- Les equations de recherche proprement dites pourront 6tre 

r6alisees grace S un systeme de parentheses d' au moins deux 
niveaux. 

- La troncature a droite et / ou a gauche ainsi qu'un 

masque pour les traits d'union entre deux mots doit Stre prevu. 

- L'utilisateur pourra faire un historique des questions de 
la recherche en cours. 

- L'acces aux r6f6rences sera sequentiel et / ou indexe. 

III - 2133 L'affichage 

Pour la visualisation des resultats de la recherche, la 

reponse S une question doit se traduire d'abord par 1'affichage 

du nombre de documents pertinents. 

Ensuite, les signalements retrouves pourront etre consultds 
directement a 1'ecran. 

III - 214 L'edition 

- L'utilisateur, s'il le ddsire, pourra egalement 6diter 
sur imprimante les r^sultats de sa recherche. 

Le format de 1'edition doit etre parametrable et 

modifiable en fonction du type d'edition souhaitS. Par exemple, 

on devrait etre en mesure d'6diter des listes apres un tri sur 

les descripteurs, les dates, etc., pouvoir faire de la 

diffusion sur profil et etre en mesure de choisir les champs 

qu'on veut 6diter soit sous la forme de fiches ou de tableaux. 
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III - 215 Statistiques 

Des op6rations de statistiques sur la gestion de la base de 

donnees pourront etre realisees: 

- sur le volume des donn6es d'entr6e pour en d6terminer la 
taille exacte; 

- sur les utilisateurs: frequence d'utilisation, nombre de 

recherches par interrogation, nombre de documents visualisds, 
edites, etc.; 

- sur la frSquence d'utilisation de candidats descripteurs 

afin d'6tudier la possibilite de les retenir comme descripteurs 

a part entiere; ceci est tres utile pour la mise a jour du 
thesaurus; 

- sur le taux de consultation de la banque de donnees sur 

une pSriode donn6e: nombre d'interrogations, de mots-cles par 

interrogation, mots-cl6s inconnus du syst6me lors des 
interrogations, etc.. 

III - 216 Gestion d'un thesaurus 

II sera necessaire de rentrer dans la base un thesaurus 

(liste structur6e de mots avec leur environnement s6mantique: 

domaine de reference, termes interdits, associes, generiques et 

specifiques) qui pourra etre integre h la recherche 
documentaire. 

La gestion du thesaurus autorisera la modification des 

termes ( mise & jour ) et les editions multiples: listes 

alphab6tique et hi6rarchique des descripteurs, liste des 
domaines. 

La possibilite de le consulter en conversationnel aidera 

1'utilisateur dans sa recherche pour une pertinence accrue de 

la reponse. En effet, le thesaurus permet de resoudre les 

difficultes en matidre de polysemie et de synonymie,difficult6s 

propres & la langue frangaise, optimisant ainsi la recherche 
des informations. 
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II faut noter que pr6sentement, a defaut d'un v&ritable 

thSsaurus, on pourra envisager le recours au plan de 

classification entidrement revu et amelior6 par Anne-Marie 

TULIPE, une 6tudiante du D.E.S.S d'informatique documentaire , 

au cours de son stage aux Archives. Toutefois ga ne peut 

qu'@tre une solution provisoire car un plan de classification 

ne saurait se substituer entierement a un th6saurus. 

III - 22 LA CREATION D'UN CENTRE SERVEUR 

La mise en place de la base de donnees doit pouvoir trouver 

un prolongement telematique en vue de son acc&s depuis 
1'exterieur par le public. 

Eu 6gard au volume du courrier trait6 aux Archives et au 

nombre d'appels t61ephoniques, la fourniture d'un service en 

ligne offrirait un ensemble de facilites pour le personnel en 

les dechargeant de nombre de besognes fastidieuses ( recherche 

de documents, permanence t61ephonique, reponses au courrier, 

presentation verbale des fichiers, etc. ). En effet, 

1'ordinateur serveur g6rera lui-m§me les appels simultanes d'un 

nombre variable de clients, selon la configuration retenue bien 

entendu. Ainsi le travail du personnel s'en verra allege, ce 

qui se traduira souvent par des gains de productivite interne 

et un dynamisme accru dans la mesure ou on consacrera alors son 

Snergie de travail a des tSches plus productives tout en 
d6veloppant une image de marque moderne. 

A 1'6vidence, la premiere etape en vue de 1'installation 

d' un centre serveur est sans nul doute 1'etablissement d' un 

cahier des charges d6taill6 traitant de la nature meme du 

service ( fonctionalites desir6es, public vise, presentation 
graphique requise, etc. ). 

La redaction du cahier des charges doit se faire en faisant 

appel a des partenaires techniques pour mieux appr6hender les 

specificit6s propres k la communication sur serveur videotex. 

Les points fondamentaux a prendre en compte dans le cahier 
des charges sont les suivants: 
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III - 221 Le public vise 

Lorsqu'on aborde un projet de cette nature, 1'Svaluation et 

le ciblage du public qu'on cherche a atteindre sont des donnees 

incontournables & mesurer au plus pres. 

En clair, il faut mener une serieuse etude marketing pour 

cueillir des informations sur le marche potentiel si on veut 

eviter des deboires apres ( inadequation entre la configuration 

informatique choisie au d6part et 1'audience acquise par la 
suite ). 

Dans tous les cas, prevoir des cr6dits pour la publicite 

afin de promouvoir le nouveau service aupres du public. 

III - 222 La presentation graphique 

On evitera ici de tomber dans le piege des pages 

attrayantes car il semblerait que la norme de graphisme 

vidSotex frangaise ne permet pas un affichage en temps record 

de graphisme trop sophistiquSs. Or, si 1'acces & 1'information 

desiree s'avere lourd et fastidieux ou si la beaute des 

graphismes s'affiche avec trop de longueur, le public risque de 

se dfetourner rapidement du service et le penaliser lourdement. 

De toute evidence, le recours a un graphiste videotex peut 

s'av^rer tr£s utile pour eviter certains ecueils qui risquent 

fort d'§tre prej udiciables au bon fonctionnement du systdme. 

III - 223 Le choix du nombre d'acces simultan^s au serveur 

Cette question est en rapport direct avec 1'evaluation du 

public potentiel de la base de donnees. Aussi m6rite-t-elle une 

attention particulidre car de son estimation correcte dSpend le 
succds de toute 1'entreprise. 

Une sur-evaluation de la demande engendrera forcement des 

investissements, en equipement informatique, couteux et 

inutiles a la limite, tandis qu'une mauvaise appreciation de la 

demande risque de decourager 1'utilisateur si le temps 
d'attente est trop long. 



27 

III - 224 Le choix de la ligne de communication 

En raison du type d'audience retenu ( locale, r6gionale, 

nationale, etc. ), il faudra choisir entre le RTC ( Reseau 

T616phonique Commute ), le SAT ( Service d'Acces Teletel ) et 

le RNIS ( Reseau Num6rique d Intdgration de Services ). 

- Le choix RTC presente une limitation importante en ce 

sens que le nombre de voies d'acces au serveur est restreint. 

- Le choix SAT ou TRANSPAC est tout indiqu6 si le service 

devra faire face & un nombre plus ou moins important d'appels 

simultan6s ( acces multivoie ). L'acces a ce reseau implique 

toutefois certaines demarches administratives: 

* 1'abonnement S TRANSPAC pour 1'obtention d'une ligne 

tout en indiquant le r6gime de taxation ( selon sa politique, 

on peut faire payer a 1'utilisateur ou pas une partie des frais 

d'exploitation: fonction kiosque); 

* la demande de nom abreg6 ( NAB ) qui n'est rien 

d'autre que le code d'accds que les utilisateurs tapent sur le 

clavier de leur terminal pour se connecter au serveur; 

* le choix de la fonction kiosque doit quant & lui faire 

1'objet d'une convention entre le fournisseur de services ( ici 

les Archives municipales ) et les Telecommunications; 

* comme formalit6 juridique a accomplir, d noter que 
selon la loi du 30 septembre 1986, 1'ouverture d'un service 

tel^matique est soumise au regime de la declaration pr6alable a 

deposer aupres du Procureur de la Republique et au Conseil 
Superieur de 1'Audiovisuel ( C.S.A. ). 

- Le choix du RNIS ( RSseau Numerique S Integration de 

Services) qui, outre ses performances techniques ( transmission 

de voix, textes, donnees et images ) offre 1'avantage de rendre 

les tel6communications non seulement plus rapides et plus 

fiables mais aussi moins couteuses ( presque le cout d'une 
communication t616phonique ordinaire ). 

Face d tous ces choix, on pensera surtout & la dimension de 

1'audience visee ( r6gionale? nationale? etc.) et au nombre 

d' acc6s simultan6s 5. prevoir en consequence. 
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XXI — 3  ETUDE QUANTITATIVE 

II faut proceder 6galement a 1'estimation des volumes et 
configuration. 

Actuellement, le nombre de notices & saisir s'616ve a 

27.500 ainsi r6parties: 7.500 pour le fichier factuel des 

evdnements, 4.000 pour le fichier topographique et 16.000 

environ pour le fichier bibliographique. 

Approximativement, le volume annuel d'accroissement des 

fichiers est estime S 500 fiches par an pour les fichiers 

factuel et bibliographique et a une cinquantaine pour le 
fichier topographique. 

Sachant que le format des documents a ete evalue comme 
suit: 

- ouvrages et articles de periodique : 300 caracteres; 

- donn6es factuelles : 300 caracteres; 

- donnSes topographiques : 500 caracteres; 

et sachant aussi qu'il va falloir prevoir au moins 5 lignes 

pour le r6sum6, en ce qui concerne les ouvrages et les articles 

de periodique soit 250 caracteres de plus, on peut calculer 
1'espace disque n6cessaire: 

- calcul de la taille des donnees: 

16.000 x ( 300 + 250 ) = 9.800.000 caracteres ( fichier 
bibliographique.) 

4.000 x 500 = 2.000.000 caractdres ( fichier 
topographique.) 

7.500 x 300 = 2.250.000 caracteres ( fichier 
factuel) 

TOTAL = 14.050.000 caracteres 

- calcul de 1'espace necessaire annuellement: 

1.000 x 300 = 300.000 caractdres ( fichier 
bibliographique.+ factuel ) 

50 x 500 = 25.000 caracteres ( fichier topographique) 

TOTAL = 325.000 caracteres / an 

En faisant une projection, on peut prevoir que dans cinq 

ans, le volume des informations stockees representera environ: 



29 

14.050.000 + ( 325.000 x 5 ) = 17.000.000 de caractdres . 

Pour la configuratIon S retenir, prevoir une m6moire de 
masse 20 M6gabytes. 

III - 31 EVALUATION DU TEMPS NECESSAIRE A LA SAISIE 

Lorsqu'on est en presence d'un important fonds 

r6trospectif, le probl6me de la saisie cause naturellement des 

soucis au responsable du projet car se pose alors la question 

de savoir en combien de temps cela va durer et d6terminer s'il 

faut la faire soi-m§me ou plutot la faire faire. Dans ce 

dernier cas ( la sous-traitance ), quel sera le prix a payer? 

IL y a donc necessite d'analyser correctement ce parametre pour 

prendre une d^cision ensuite. 

Dans le calcul, on va considerer le temps necessaire Si la 

prSparation et & la saisie des donnees d'entrSe. 

L'analyse des donn6es, sous leur forme de presentation 

actuelle, permet de formuler 1'hypothese selon laquelle un 

operateur de saisie peut rentrer jusqu'a 100 notices par jour 

avec un excellent niveau de qualite ( Controle et correction 

des erreurs de frappe assur6s a la fois ). 

Partant de cette hypothese, on peut evaluer le temps de 

saisie, pour chaque type de document, de cette fagon: 

- calcul du nombre de fiches a saisir mensuellement en 
multipliant le nombre de jours dans le mois par 100; 

- calcul du temps global de saisie d'un fichier donne en 

divisant le volume du fichier par le nombre de traitement 
mensuel. 

EN supposant, que pour des raisons ergonomiques, on prfrvoit 

20 jours de saisie pour le mois, on consacrera: 

- pour le fichier bibliographique, 

16.000 : 2.000 = 8 mois de saisie; 

- pour le fichier factuel des 6v6nements, 

7.500 : 2.000 = 4 mois de saisie environ; 

- pour le fichier topographique, 

4.000 : 2.000 = 2 mois de saisie. 
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III - 32 FAIRE OU FAIRE FAIRE LA SAISIE? 

III - 321 La sous-traitance 

L'un des grands avantages de la sous-traitance est la 

rapidit6 d'execution du travail de saisie. On estime & 7.000 le 

nombre de caracteres saisis en une heure avec une marge d'une 

erreur sur 10.000 caractdres entres, ce qui est tout & fait 
remarquable. 

Sachant que le volume de 1'ensemble des fichiers est evalue 

& 17.000.000 de caracteres, le temps necessaire pour la saisie 
serait de: 

17.000.000 : 7.000 = 2.500 heures environ. 

Dans les milieux de la sous-traitance, le cout de saisie 

tourne autour de 20 & 25 FF pour 1.000 caractdres entr6s. 

En retenant la barre des 25 FF pour 1.000 caract6res, le 

cout de realisation de la saisie a faire tournerait autour de : 
17.000.000 x 25 

= 450.000 FF environ 

1.000 

Un des parametres cl6s dont il faut surtout tenir compte 

quand on envisage la saisie sous-traitee est le degre de 

preparation des donnees d'entree. La solution id6ale serait de 

la faire & partir de bordereaux de saisie dument remplis dans 

la mesure ou 1'entreprise & qui on s'adresse n'est pas 

forcement specialisee en bibliotheconomie ou en documentation 

pour se retrouver dans la structure des fiches telle qu'elle se 

presente actuellement. Vouloir reprendre toutes les donn6es sur 

les bordereaux risque de couter tres cher en temps et retarder 
consid6rablement la realisation du projet. 

III - 322 La solution locale 

Elle consisterait & effectuer toute la saisie aux Archives 

par le personnel en place. Dans cette hypothdse, on mobilisera 

au moins deux personnes a temps plein pour accelerer le 



31 

travail. Le temps n6cessaire & 1'entree de toutes les donn6es 

tournerait alors autour de 7 mois. 

L'une des exigences de cette solution est de pr6voir deux 

terminaux avec la possibilit^ d'un accds simultan6 dans 

n'importe quel fichier pour les differents op6rateurs. 

III - 33 SECURITE DES DONNEES 

La cr6ation d'une base de donnSes aussi importante au plan 

quantitatif et qualitatif conduit forcement h se poser la 

question de la s6curit6 des donnees car pourquoi investir si 

celles-ci sont soumises d n'importe quelle intemp6rie sans la 
moindre possibilitS de sauvegarde. 

Si le dusque dur de 1'ordinateur presente de grands 

avantages ( tr£s grande capacite de stockage, acc6s tres rapide 

d la memoire, rarete des pannes, etc.), il a aussi quelques 

inconvenients comme son inamovibilite et le probleme de 

securit6 que rencontrent tous les supports magn^tiques. 

Pour la sauvegarde des donnees, on pensera aux possibilites 
suivantes: 

- 1'acquisition d' un streamer dont le principal avantage 

est la grande vitesse de sauvegarde et surtout la totale 

amovibilitS des cartouches. Actuellement, les prix des 

streamers se situent entre 10.000 et 25.000 FF. Parmi les 

critSres S. retenir pour le choix d'un bon streamer figure: 

* la capacite de sauvegarde qui varie entre 20 S 60 
M6gabytes; 

* la vitesse de sauvegarde ( verifier, par exemple, quel 

est le temps n6cessaire pour sauver un disque dur de 20 
M6gabytes ); 

* la qualite du logiciel d'accompagnement ( logiciel 

d'installation et d'utilisation ) pour savoir le type de copie 

autorise ( copie du disque tel quel, copie selective d'un ou de 

plusieurs fichiers, la copie exclusive des fichiers modifi6s, 
etc.). 

- Le recours au disque optique num^rique ( DON ) qui est un 

excellent outil pour 1'archivage des donnees. Ce support 
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presente beaucoup d'avantages par rapport aux bandes 

magnStiques: 

* II est en g6n6ral in^ffagable d6s qu'on enregistre 
dessus; ce qui assure presque la perennite des informations 

(plus de 10 ans apres ecriture); 

* il ne necessite aucun environnement particulier pour son 
stokage. 

En retenant la solution DON, prevoir une station de lecture 

/ restitution d'archivage et penser aux mises a jour fr6quentes 
qu'elle occasionnerait. 
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CONCLUSXOlSr 

Cette etude, malgr6 ce gul reste h falre pour la 

materialisation du projet, aura le merite d'avoir abordS les 

questions essentielles que se posait le responsable du projet 

et qui gravitait surtout autour du probldme de la saisie & 
cause notamment du volume et de 1'etat d'organisation des 
donnSes elles-m&mes. 

Elle pourra contribuer, nous 1'esp6rons, h faciliter la 

r6daction du cahier des charges dans lequel on n'aura alors 
qu'& concevoir les sc^narios possibles sur le plan technique, 

une grande partie des fonctionnaj.ites du systeme ayant d6jd ete 
S 

abordee dans cette 6tude. 

Pour les perspectives d'avenir, il reste au responsable du 

projet d dSfinir et adopter une v6ritable strategie pour 

disposer de 1'appui des d6cideurs. Pour ce faire, il va falloir 

vendre le projet d. ces derniers en le credibilisant ( penser a 

1'effet " vitrine " ) car seuls des arguments pertinents 

pourront forcer la decision; sinon on court le risque de tomber 

dans une p6riode d'incertitude pr6judiciable au projet lui-m6me 
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ANNEXE 1:  

les differents bordereaux de saisie 



B3RDEUEAU VE SMSIE 
Ouvxage.i et aiticle.6 de pi.xiodique.6 

Intituli dei zontb 

Code. 
de 
7om Zon&i dz xtc.hQ.xche. 

VATE VENTREE VAE 

AJUVERD 0' INVENTAWE INV 

LCCALISATICN LCC 

COTE COT X 

AUTEUR CITANT AUT X 

AUTEUR CITE AUC X 

TITKE : SCUS-TITRE TIT 
X 

ADRESSE : LIBU, EDITEUR AVR 

VATE VEVITICN VAT 

COLLATICN : 
PACES, UOLUME... COL 

OOLLECTION : NOM, MJ/vERO CLE 

2SBM - ISS/V ISN 
X 

TITRE VE Lk 1?EVUE TIR 
X 

VESCRIPTEURS VES 
X 

INDICE VE CLASSIFICATICN IND 
X 

•RE9UVE RES 
X 

/ • 

CANDIVATS TESCRIPTBJRS CAD 



BORDEPmx VE SAISIE 

Vonmz4 iouc.tue.Ue.ii 

Intituti dzi zones Codz 
dz 
Zone 

Zone.6 de xec.ho,xche 

VATE VENTREE VENT 

hWEVO V INVENTAIVE IW 

INVICE VE CLASS l FICAT1CN INO X 

EVENEMENT : vibite., 

dibtinction, 

d e c e . 4 . . .  

BJ 

VATE VE L'EVENEMENT VAT X 

SCURCE SOX 

NOM ET PRENCM XXX VERSONNACE NCM X 

VATE VE NAISSANCE VAS 

LIELX TE NAISSANCE LIEU 

PRDFESSIQN PRO 
X 

FQNCTIQN (S) FQN X 

VESCRIPTEURS VES X 

CANDIVATS VESORIPTEURS CAD X 



BORDEUEMVE SXISIE 

Vonn£e.b topogiaphiquzi 

Intitult rfei zonei 
Codz 
de 
Zone 

Zoneh dz tecketc/ie 

lATE WENTVEE VENT 

NLPEPO V INVEMTAIVE IW 

NCM ACTUEL NCM X 

AAClENiS) NCM(S) AND X 

T/PE : tue, pta.ce., avenae... TYP X 

LOCALITE LCC X 

SITUATICN : 
VubliquLt, piivzz SIT 

1 

PRDPRZETAZRE (ii pt<uee) PRO 

TENANT [dibutJ TEN 

ABOUTISSANT l£in) ABO 

VATE V' ATTESTATICN 
OU VATTRIBJTICN VAT 

NCMVE L'AUTORITE ET 
IYPE P'/4CTE ATTRIWTAIVE ATR 

HISTORIQJE / ORIGINB HIS 

/ 

SJUKZ SCU 



ANNEXE 2:  

sch6ma de 1'ecran principal pour le gestionnaire 
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RNNEXE 3: 

organisation des donn^es apres 1'automatisation 
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\/ 
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ANNEXE 4:  

le questionnaire 



QUESTIONNAIRE 

Le present queslionnaire est destine 6 la collecte d'informations sur les Archives municipales de Lyon. 

Les donnges ainsi recueillies serviront h dresser le bilan critique de 1'existant d'une part et h ia redaction de 

notre rapport de stage, 

Nous vous remercions tfavance de votre disponibilit6. 

/- MISS/ON DESARCHMES 

- Rappeler en quelques lignes la mission du service des archives de la ville de Lyon : 

II - MOYENSF/NANCEftS, MATER/tzLSErHLMVA/S 

1 / Movens financiers 

- Donner des indications sur le montant du budget ailou6 aux archives , si possibie , sur les cinq demieres 

ann6es( 1985-1989). 



- Si vous b6n6ficiez d'aulres sources de fmancemenl, veuillez les menlionner: 

2/Movens mai6riels 

a)- Locaux 

- Faire une br6ve pr6sentalion des locaux abritanl les archives (nombre de pi6ces, r6partition des pi6ces, etc..) 

- A votre avis, les locaux actuels corMennent-ils h la bonne conservation des archives compte tenu de 

Pacroissement annuel du fonds documentaire? 



b) - Le mat6riel 

- Faire 1'inventaire surtout du mat6riel informatique (materiel et logiciels inclus)existant acluellement aux Archives 

c) - Le personnel 

- Indiquer le nombre du personnel en donnant des pr6cisions sur leur profil ou qualificaiion ainsi que sur 

1'existance ou non de personnel temporaire 



- Le personnel donl vous disposez acluellement suffit-il pour mener a bieri les objeclifs que vous vous §les fix6s 

(oui / non)? Si non quel est le profil du personnel suppl6mentaire que vous souhaiteriez avoir et en evaluer le nombre. 

d) - Le fonds documentaire 

- Les archives 

- Indiquer le volume du fonds des archives ( en mtitre Iin6aire ou d'une autre maniere permettant d'avoir une 

id6e de l'importance du fonds) ainsi que des d6tails sur la composition du fonds lui-meme: 



- Donner des d6lails sur la provenance du fonds ( services / personnes versanls ) ainsi que le mode de 

versemenl: 

- La bibliolh6que 

- Donner le volume du fonds actuel ainsi que les d6!ails sur sa nalure ou composilion (livres el revues incius): 

- Vers quel type de documenl s'oriente la politique d'acquisition des ouvrages pour la bibliotheque ? 



- Quel est le role de cette bibliofheque au sein des /Vchives ( d6finir en quelque sorte l'ir>terdependance 

evenluelle entre le fonds de la bibliothSque et celui des archives): 

- L6tat civil 

-Typoiogie des documents conserv6s a l'6lat crvil et details sur le fonctionnement decesecteur: 

- Faire 1'inventaire du mal6riel disponible au niveau de l'6tat civil: 



- Typologie des fichiers manuels el d6j& automatis6s . Pour les fichiers automalises, preciser le nom des 

logiciels utilises: 

#- cocPEmnoN 

- Enlretenez vous des rapports d'echange avec d'autes insiitutions documentaires? Si oui, quelle est la nature de 

ces echanges? 

- Appartenez-vous h un r6seau documentaire au plan (mettre une croix dans la case choisie): 

* d6partemental ? oui • •TMMM 

non l _J 

* r6gional ? oui i—i nonC3 

* national ? oui i—i non •! 

* internalional ? oui • non • 



- Si oui, donner quelques renseignemenls sur ce / ces r6seaux en question en indiquan! ies avanlages e! les 

inconv6nients de chacun (surtout pour votre sen/ice ): 

V- LESUriUSATEURS 

- Donner quelques indications sur les ca!6gories de lecteurs acceuillies aux Archives: 



V- A PROPOSDEL AUTOtvlAT/SAWN 

- Veuilez pr6ciser les objeclifs poursuivis en faisant appel a l'outil infomalique ( ou qu'attendez-vous de 

1'automatisation des archives municipales? En quoi 1'automatisation serait- elle un progr6s par rapport a la siiuation 

an!6rieure?): 



ANNEXE 5:  

loi sur les archives 



(LOI N* 79-18 DU 3 JANVIER 1979) 

J 

ARTICLE 6 

La documeno dont la communication itait libre avant lcur 
6pdt aux archivcs publiqua continueront d'fitrc communiquti saris 
atriction d'aucunc sortc k toutc pcrsonnc qui cn fcra la demande. 

Lcs documcnts viiti 4 1'articlc I" dc !a loi n" 78-753 
u 17 juilict 1978 portant divcrscs maurcs d'amtiioration dcs 
clations cntrc 1'administration ct lc public ct divcrses dispceitions 
'ordrc administratif, social ct fiscal dcmcurcnt communicablcs 
ans les conditions fix<es par ccttc loi. 

Tous lcs autrcs documcnts d'archives publiqucs pouiront ctrc 
brcmcnt consultti ii 1'cxpiration d'un dilai dc trentc ans ou dcs 
tiais sp<ciaux pr<vus 1 1 articlc 7 ci-dcssous. 

ARTICLE 7 

Lc d#lai au-dell duquel les documcnts d'archivcs publiques 
•cuvcnt €trc librcmcnt consultti cst porti i : 

1" Cent cinquantc ans 4 compter dc la datc dc naissancc pour 
» documents comportant des renseigncmcnts individuels dc carac-
ire m£dical; 

2" Ccnt vingt ans k comptcr dc la datc dc naissancc pour les 
lossiers dc personnel; 

3" Ccnt ans 4 comptcr dc la datc de Vactc ou dc la cI6turc 
lu dossicr pour les documcnts relatifs aux affaires port<e» devant 
cs juridictions, y compris lcs d<cisions de gr&ce, pour les minutcs 
t rfpcrtoircs dcs notaircs ainsi quc pour les rcgistres de l'<tat civil 
:t de Vcnrcgistrcmcnt; 

4* Cent ans 4 compter dc la datc du rcccnscmcnt ou de l'en-
luete, pour les documcnts contcnant dcs renscigncmcnts individuels 
iyant trait 4 la vic pcrsonnclle ct familiale ct, d'une manibie g<ni-
ale, aux faits ct Xmportements d'ordre priv<, colleciis dans lc 
adre dcs enqu2tesjstatistiques dcs scrvices publics; 

5' Soixantc ans 4 comptcr dc la datc dc 1'actc pour les docu-
nents qui conticnncnt dcs informations mettant cn causc la vie 
3riv<e ou int<rcssant la stiret< dc l'£tat ou la dtfense nationale, ct 
iont la-liste est fix<e par d<cret cn Conscil d'£tat. 

ARTICLE 8 

Sous rtierve, cn cc qui conccme lcs minutes des notaircs, dcs 
iispositions de 1'articlc 23 de la loi du 25 ventflec an XI, 1'admini»-
tration dcs archivcs pcut autoriscr la consultation dcs documcnts 
j'archivcs publiqucs avant 1'cxpiration des dflais pr<vus aux 
irticle} 6, aJin<a 3, et 7 de la prfsente loi. 

Cctte consultation n'cst assortie d'aucune rcstriction, sauf dis-
position exprcssc dc la d<cision administrativc portant aiitorisation. 

Par d<rogation aux dispositions du premicr alin<a du present 
articlc, aucune autorisation nc pcut 8tre accordcc aux fins dc pcr-
mettrc la communication, avant 1'cxpiration du dtiai legal dc 
cent ans, dcs rcnseignements vis<s au 4* dc 1'articlc 7 dc la 
pr<scntc loi. 

ARTICLE 10 

Lorsquc l'fitat ct lcs collectivit<s localcs re;oivcnt dcs archi\ cs 
priv<cs k titre de don, dc legs, dc ccssion, dc d<p6t r<vocable ou 
dc dation au scns de la loi n" 68-1251 du 31 decembre 1968 tcn-
dant 1 favoriscr la conscrvation du patrimoine artistiquc national, 
lcs administrations d<positaires sont tcnucs de rcspcctcr ies condi-
tiorn de conscrvation et dc communication qui pcuvcnt ctre miscs 
par les propri<taires. 

ARTICLE 25 

Lc d<crct cn Conscil d'£tat pr<vu i 1'articlc 32 de la pre-
scnte loi d<tcrmine les conditions dans lesquelles sont d<!ivr<s lcs 
exp<ditions ct cxtraits authcntiques dc documents d'archives. 

Un d<crct, pris sur lc rapport du ministrc int<rcsse ct du 
ministre charg< du budget, fixe lc tarif : 

— dcs droits d'cxp<dition ou d'cxtrait authentiquc dcs pieces 
conscrv<es dans les d<pdts d'archivcs de 1'fitat, des d<partements 
et dcs communcs; 

— du (Iroit dc visa pcrgu pour ccrtificr authentiqucs les copics 
des plans conserv<s dans ces mSmcs d<pdts, cx<cut<es 4 la m$mc 
<chcllc que les originaux & la diligence des intcresses; 

— du droit de visa pcrju pour ccrtificr authcntiqucs lcs 
photocopies ct toutcs reproductions photographiques des docu-
ments conserv<s dans ces mcrncs d<p8ts. 

ARTICLE 26 

Toute adimnistration d<tentrice d'archivcs publiques ou pri-
v<cs cst tcnuc dc motivcr tout rcfus qu'elle opposc 3t unc dcmandc 
dc communication de documents d'archivcs. 

ARTICLE 27 

Lcs dispositions des articles 6 4 8, 10 ct 25 dc la prfaentc 
loi scront afficMcs de fagon tris apparcntc dans les locaux ouvcrts 
au public dc 1'adminiitration dcs archiva ct dcs scrviccs d<tcn-
teurs d'archivcs publiques cn application de 1'articlc 3, dcrnicv 
alin<a, dc la prfaente loi. 

iHnuMemi nattonali — > <aeos « 74 
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